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Textes abrogés :

Circulaire n° 185/EMAA/STAT du 1er juillet 1947 (édition mise à jour au 1er décembre
1951) et ses six modificatifs.
Circulaire n° 185/EMAA/STAT du 1er juillet 1947 (édition mise à jour au 1er octobre 1963)
et son modificatif n° 1 diffusé sous n° 0417/EMAA/BOMAS du 26 avril 1967 (n.i. BO).

Classement dans l'édition méthodique :  BOEM 120-0.5.4.

Référence de publication : BOC/A, 1969, p. 393.

I.  Dans un but de normalisation, il est apparu nécessaire de choisir un mode de classement général
des archives qui soit uniforme pour l'ensemble de l'armée de l'air.

Ce système présente les avantages suivants :

- il facilite le travail des secrétaires et leur instruction, et permet leur utilisation immédiate
sans réadaptation particulière en cas de mutation dans un nouveau poste ;

- il permet de localiser rapidement la documentation recherchée dans les archives d'un
service.

II.  Ce classement, en service depuis 1947 dans l'armée de l'air, et refondu au fur et à mesure
qu'apparaissent des perfectionnements souhaitables, est réglementaire et obligatoire.

III.  La présente circulaire annule et remplace :

- la circulaire no 185/EMAA/STAT du 1er juillet 1947 (édition mise à jour au 1er décembre
1951) et ses six modificatifs ;

- la circulaire no 185/EMAA/STAT du 1er juillet 1947 (édition mise à jour au 1er octobre
1963) (n.i. BO) ;

- modificatif no 1, diffusé sous le no 0417/EMAA/BOMAS du 26 avril 1967 (n.i. BO).

Pour le général d'armée aérienne Ph. Maurin, chef d'état-major de l'armée de l'air et par ordre :

Le général de brigade aérienne, sous-chef de l'état-major de l'armée de l'air,

J. BERTIN.

NOTICE D'EMPLOI.



Le classement général des archives de l'armée de l'air comprend dix rubriques de base repérées par un chiffre :

- 0 : Organisation.

- 1 : Personnel. Effectif.

- 2 : Renseignement. Chiffre. Sécurité militaire.

- 3 : Instruction. Opérations.

- 4 : Matériel.

- 5 : Administration. Comptabilité. Contentieux.

- 6 : Hygiène. Santé.

- 7 : Infrastructure.

- 8 : Transport.

- 9 : A la disposition des utilisateurs pour l'archivage des pièces particulières ne pouvant entrer dans le
classement général.

Chacune des rubriques est ensuite décomposée en dix dossiers numérotés par deux chiffres, eux-mêmes
subdivisés en sous-dossiers à quatre chiffres.

Le développement ultérieur de ce classement, en cas de besoin, est laissé à l'initiative des utilisateurs qui
pourront ouvrir des divisions à l'intérieur des sous-dossiers.

Le classement général des archives est un cadre imposé à tous pour ce qui concerne les quatre premiers
chiffres désignant un sous-dossier.

Certains documents sont conservés suivant les règles de protection en vigueur, règles qui ont été précisées par
l'instruction générale no 1300/DN/SD/DR du 27 juillet 1966.

0. ORGANISATION.

    00. Organisation générale.

00-00. Généralités.

00-01. Organisation de la défense nationale.

00-02. Ministère des armées. Etat-major des armées.

00-03. Aviation civile.

00-04. Organisation de l'armée de terre.

00-05. Organisation de la marine et de l'aéronavale.

00-06. Organisation de l'administration centrale.

00-07. Conseil supérieur de l'air.

0-008. Situations périodiques. Statistiques et graphiques.



00-09. Divers.

    01. Organisation de l'armée de l'air.

01-00. Généralités.

01-01. Organisation des états-majors et grands commandements.

01-02. Organisation des bases aériennes.

01-03. Organisation des unités (UE et UED).

01-04. Attributions des grands commandements.

01-05. Prises de commandements (ordres généraux).

01-06. Drapeaux. Fanions. Insignes.

01-07. 

01-08. Situations périodiques. Statistiques et graphiques.

01-09. Divers.

    02. Service intérieur des bases aériennes et des unités.

02-00. Généralités.

02-01. Fonctionnement des unités et services.

02-02. Service intérieur des bases aériennes et unités.

02-03. Réglementation intérieure des mess et salles de réunion.

02-04. Service de garnison.

02-05. Horaires de travail.

02-06. Discipline générale.

02-07. Visites. Inspections.

02-08. Situations périodiques. Statistiques et graphiques.

02-09. Divers.

    03. Correspondance.

03-00. Généralités.

03-01. Fonctionnement du courrier. Valises diplomatiques.

03-02. Correspondance militaire et terminologie.

03-03. Délégations de signature.



03-04. Diffusion des documents.

03-05. Classement, transfert des archives.

03-06. Timbres et cachets.

03-07. Franchise postale. Poste aux armées.

03-08. Situations périodiques. Statistiques et graphiques.

03-09. Divers.

03-10. Journaux officiels. Bulletins officiels.

    04. Mobilisation. Démobilisation.

04-00. Généralités.

04-01. Organisation et fonctionnement des services mobilisateurs.

04-02. Documents de mobilisation.

04-03. Exercices de mobilisation.

04-04. Mobilisation technique.

04-05. Mobilisation industrielle.

04-06. 

04-07. Démobilisation.

04-08. Situations périodiques. Statistiques et graphiques.

04-09. Divers.

    05. Gendarmerie de l'air. Justice militaire.

05-00. Généralités.

05-01. Organisation et rôle de la gendarmerie de l'air.

05-02. Personnel de la gendarmerie de l'air.

05-03. Police judiciaire.

05-04. Organisation et rôle de la justice militaire.

05-05. Personnel de la justice militaire.

05-06. Contentieux en matière de personnel militaire.

05-07. 

05-08. Situations périodiques. Statistiques et graphiques.



05-09. Divers.

    06. Action sociale et culturelle.

06-00. Généralités.

06-01. Organisation et fonctionnement du service social.

06-02. Organisation et fonctionnement de l'aumônerie de l'air.

06-03. Assistante sociale ; convoyeuses de l'air.

06-04. Entraide de l'aviation. Société mutuelle de secours. Fonds de prévoyance militaire. Fonds de
prévoyance de l'aéronautique.

06-05. Secours. Bourses. Capital décès.

06-06. Colonies de vacances. Maisons de repos. Maisons d'enfants.

06-07. Œuvres diverses (ailes brisées, Croix-rouge, etc.).

06-08. Situations périodiques. Statistiques et graphiques.

06-09. Divers.

06-10. Promotion sociale.

06-11. Clubs et loisirs.

    07. Organisation. Méthodes. Informatique et statistiques.

07-00. Généralités. Organisation et attributions des organismes « OMI ».

07-01. Etudes d'organisation.

07-02. Stages d'organisation. Méthodes et informatique.

07-03. Automatisation du traitement de l'information.

07-04. Centres de traitement des informations.

07-05. Modernisation administrative.

07-06. Personnel organisateur. Informaticien (suivi, emploi…).

07-07. Crédits.

07-08. Situations périodiques. Statistiques et graphiques.

07-09. Divers.

    08. Recherche opérationnelle (RO).

08-00. Généralités.



08-01. Organisation de la RO dans les forces armées en France et au groupe de recherche opérationnelle de
l'armée de l'air (GROAA).

08-02. Organisation de la RO dans les forces armées étrangères.

08-03. Etudes et activités du GROAA.

08-04. Stages de formation en RO et scientifiques.

08-05. Informatique calcul.

08-06. 

08-07. 

08-08. 

08-09. Divers.

    09. Prospective.

09-00. Généralités.

09-01. Prospective militaire (missions, besoins).

09-02. Prospective technique (systèmes d'armes, armes, composants).

09-03. Prospective administrative (personnel, matériel, soutien).

09-04. 

09-05. 

09-06. 

09-07. 

09-08. 

09-09.  Divers.

I. PERSONNEL EFFECTIFS.

    10. Effectifs.

10-00. Généralités.

10-01. Tableaux d'effectifs. Situations des effectifs. Balances.

10-02. Incorporation. Libération.

10-03. Obligations. Service militaire. Sursis.

10-04. Mise à la retraite. Dégagement des cadres. Radiation des cadres.

10-05. Mise hors budget. Mise hors cadres. Intégration. Réintégration dans les cadres.



10-06. Gestion des effectifs.

10-07. Recrutement. Engagements. Rengagements. Admission dans le corps des S-OC.

10-08. Situations périodiques. Statistiques et graphiques.

10-09. Divers.

    11. Mouvements d'effectifs.

11-00. Généralités.

11-01. Affectations. Mutations. Nivellements.

11-02. Mise en place. Détachement de personnel.

11-03. Permutations. Changement d'armée.

11-04. Tour de départ outre-mer. Relève. Rapatriement.

11-05. 

11-06. 

11-07. 

11-08. Pièces périodiques. Statistiques et graphiques.

11-09. Divers.

    12. Personnel (statut, dossiers).

12-00. Généralités.

12-01. Statut du personnel (officiers).

12-02. Statut du personnel (sous-officiers et hommes du rang).

12-03. Tenue et uniforme.

12-04. Dossiers du personnel. Cartes d'identité. Fiches mécanographiques.

12-05. Congés et permissions.

12-06. Mariages (autorisations).

12-07. Décès (comptes rendus). Disparitions.

12-08. Pièces périodiques. Statistiques et graphiques.

12-09. Divers.

    13. Personnel (avancement, récompenses, punitions).

13-00. Généralités.



13-01. Avancement et notation du personnel (officiers).

13-02. Avancement et notation du personnel (sous-officiers).

13-03. Avancement et notation du personnel (hommes du rang).

13-04. Récompenses. Lettres de félicitations. Témoignages de satisfaction.

13-05. Punitions.

13-06. Cassations. Rétrogradations. Mise à pied. Conseils de discipline. Conseils d'enquête.

13-07. Amnistie.

13-08. Pièces périodiques. Statistiques et graphiques.

13-09. Divers.

    14. Décorations.

14-00. Généralités.

14-01. Légion d'Honneur. Ordre national du Mérite.

14-02. Médaille militaire.

14-03. Croix de guerre. Citations. Valeur militaire.

14-04. Ordres d'outre-mer.

14-05. Médaille d'aéronautique.

14-06. Décorations françaises diverses.

14-07. Décorations étrangères.

14-08. Pièces périodiques. Statistiques et graphiques.

14-09. Divers.

    15. Personnel civil.

15-00. Généralités.

15-01. Statut du personnel civil. Tableaux d'effectifs.

15-02. Dossiers.

15-03. Recrutement. Embauchage. Contrats d'embauchage.

15-04. Résiliation de contrat. Mise à la retraite.

15-05. Punitions et récompenses. Décorations.

15-06. Avancement. Notation.



15-07. Affectations. Mutations.

15-08. Situations graphiques. Statistiques et graphiques.

15-09. Divers.

15-10. Horaires de travail.

15-11. Congés et permissions.

15-12. Traitements. Salaires. Indemnités.

15-13. Syndicats. Comités.

15-14. Sécurité sociale. Caisses mutualistes.

    16. Personnel des réserves.

16-00. Généralités.

16-01. Administration des réserves (officiers).

16-02. Administration des réserves (sous-officiers).

16-03. Administration des réserves (hommes du rang).

16-04. Situation d'effectifs des réserves. Tableau d'effectifs.

16-05. Affectations. Mutations. Nivellement.

16-06. Avancement. Décorations. Notation.

16-07. Périodes ou obligations d'activité. Convocations.

16-08. Situations périodiques. Statistiques et graphiques.

16-09. Divers.

    17. Personnel militaire féminin de l'armée de l'air (PMFAA) (1)

17-00. Généralités.

17-01. Statut du PMFAA.

17-02. Dossiers.

17-03. Engagements. Rengagements. Commissions.

17-04. Avancement. Notation.

17-05. Punitions et récompenses. Décorations.

17-06. Incorporation. Libération.

17-07. Congés et permissions particuliers au PMFAA.



17-08. Pièces périodiques. Statistiques et graphiques.

17-09. Divers.

    18. Tenue des pièces matricules.

18-00. Généralités.

18-01. Campagnes.

18-02. Blessures.

18-03. Qualité de combattant.

18-04. Bonifications pour services aériens.

18-05. Bonifications diverses.

18-06. 

18-07. 

18-08. Pièces périodiques. Statistiques et graphiques.

18-09. Divers.

    19. Sécurité du travail.

19-00. Généralités. Organisation.

19-01. Personnel de la sécurité du travail (sélection, recrutement, formation, gestion).

19-02. Crédits.

19-03. Accidents du travail et maladies professionnelles.

19-04. Prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles.

19-05. Information des responsables de la sécurité du travail.

19-06. Propagande (documentation, affiches, films, imprimés).

19-07. Réunions et comptes rendus périodiques (P-V trimestriels, rapports annuels).

19-08. Situations périodiques. Statistiques et graphiques.

19-09. Divers.

2. RENSEIGNEMENT. CHIFFRE SÉCURITÉ MILITAIRE.

    20. Renseignement (recherche, exploitation, diffusion).

20-00. Généralités.

20-01. Fonctionnement du service de renseignement.



20-02. Rôle de l'officier de renseignement.

20-03. Plan de renseignement.

20-04. Plan de recherche de renseignements.

20-05. Diffusion des renseignements.

20-06. Salle des renseignements (organisation, fonctionnement).

20-07. 

20-08. Situations périodiques. Statistiques et graphiques.

20-09. Divers.

    21. Renseignement (documentation et archives).

21-00. Généralités.

21-01. 

21-02. Bulletin de l'EMAA (2e bureau).

21-03. 

21-04. 

21-05. 

21-06. 

21-07. 

21-08. Situations périodiques. Statistiques et graphiques.

21-09. Divers.

    22. Rapports avec les étrangers.

22-00. Généralités.

22-01. Réception de personnalités ou d'officiers étrangers.

22-02. Notification des autorisations de survol et atterrissages accordées à des avions étrangers.

22-03. Conduite à tenir vis-à-vis d'avions étrangers.

22-04. Interrogatoire et détention des prisonniers de guerre.

22-05. Description des tenues et marques de nationalité.

22-06. Carnets de silhouettes.

22-07. 



22-08. Situations périodiques. Statistiques et graphiques.

22-09. Divers.

    23. Missions et voyages à l'étranger.

23-00. Généralités.

23-01. Documentation sur les terrains étrangers. Accords internationaux.

23-02. Autorisation de survol à l'étranger.

23-03. Conduite à tenir en cas d'atterrissage à l'étranger.

23-04. 

23-05. 

23-06. 

23-07. 

23-08. Situations périodiques. Statistiques et graphiques.

23-09. Divers.

    24. Information. Presse. Cinéma. Radiodiffusion.

24-00. Généralités.

24-01. Rôle et attributions des officiers de presse.

24-02. Publications interdites.

24-03. Droit d'écrire et de prendre la parole.

24-04. 

24-05. Réponses faites à la presse.

24-06. Censure.

24-07. Livrets d'accueil. Journaux de base.

24-08. Situations périodiques. Statistiques et graphiques.

24-09. Divers.

    25. Chiffre.

25-00. Généralités.

25-01. Fonctionnement du service du chiffre. Attribution et rôle de l'officier du chiffre.

25-02. Documents « air ». Inventaire. Comptabilité.



25-03. Documents n'appartenant pas à l'air. Inventaires.

25-04. Contrôle. Inspection.

25-05. Formation des chiffreurs.

25-06. Ateliers. Trafic. Messages.

25-07. Consignes concernant l'entretien et l'utilisation des machines à chiffrer.

25-08. Situations périodiques. Statistiques et graphiques.

25-09. Divers.

    28. Sécurité militaire.

28-00. Généralités.

28-01. Fonctionnement de la direction de la sécurité militaire.

28-02. Officiers de sécurité d'unité. Attributions. Désignation. Fonctions.

28-03. Protection du secret. Mesures à prendre. Instruction du personnel.

28-04. Protection du moral. Rapport moral.

28-05. Protection des points sensibles. Contre-sabotage.

28-06. Surveillance des exercices et manœuvres.

28-07. Contre-espionnage et activité des services de renseignements étrangers.

28-08. Situations périodiques. Statistiques et graphiques.

28-09. Divers.

28-10. Contrôle du personnel civil et militaire (enquête).

28-11. Contrôle des déplacements à l'étranger.

28-12. Contrôle et protection des correspondances alliées.

28-13. Contrôle et autorisations d'accès et de visite des étrangers sur les bases aériennes.

3. INSTRUCTION. OPÉRATIONS.

    30. Instruction militaire et technique. Formations des cadres.

30-00. Généralités.

30-01. Programmes d'instruction.

30-02. Instruction militaire de base. Pelotons. CAM.

30-03. Instruction des spécialistes du service général.



30-04. Ecoles du PNNS.

30-05. Ecoles du PN.

30-06. Ecoles d'officiers et aspirants.

30-07. Cérémonies. Prises d'armes.

30-08. Situations périodiques. Statistiques et graphiques.

30-09. Divers.

    31. Brevets. Certificats. Examens. Stages.

31-00. Généralités.

31-01. Brevets du PN.

31-02. Brevets de cadre de maîtrise. Brevets supérieurs et élémentaires du PNNS.

31-03. Brevets de cadre de maîtrise. Brevets supérieurs et élémentaires des spécialistes du service général.

31-04. Certificats d'aides spécialistes.

31-05. Certificat de commandant d'avion. Certificat de chef de patrouille.

31-06. Concours d'entrée dans les écoles.

31-07. Radiations. Changement de spécialité. Réintégration. Maintien dans le PN.

31-08. Situations périodiques. Statistiques et graphiques.

31-09. Divers.

    32. Formation générale. Education.

32-00. Généralités.

32-01. Formation générale.

32-02. Bibliothèques. Documentation.

32-03. Impression et publication de documents.

32-04. Films d'instruction. Diapositives.

32-05. Sélection et orientation. Examens psycho-techniques.

32-06. Ecole des pupilles de l'air. Institution de jeunes filles de la maison des ailes.

32-07. Foyers.

32-08. Situations périodiques. Statistiques et graphiques.

32-09. Divers.



32-10. Education civique.

    33. Instruction pré et postmilitaire.

33-00. Généralités.

33-01. Formation prémilitaire.

33-02. Service prémilitaire. Recrutement. Sélection. Formation militaire.

33-03. Service prémilitaire.

33-04. Instruction postmilitaire.

33-05. Instruction postmilitaire. Instruction du PN.

33-06. Instruction postmilitaire. Instruction des spécialistes. Cours d'EM.

33-07. Recrutement et formation des instructeurs pour la formation prémilitaire.

33-08. Situations périodiques. Statistiques et graphiques.

33-09. Divers.

    34. Education physique. Sports.

34-00. Généralités.

34-01. Organisation. Programmes.

34-02. Sports collectifs.

34-03. Sports individuels. Athlétisme.

34-04. Vol à voile.

34-05. Sports en montagne.

34-06. Equipement, matériel de sports.

34-07. Formation et mise en place du personnel des sports.

34-08. Situations périodiques. Statistiques et graphiques.

34-09. Divers.

    35. Entraînement et emploi de l'aviation en temps de paix.

35-00. Généralités.

35-01. Missions d'intérêt général. Maintien de l'ordre. Transport. Photos. Meetings.

35-02. Missions au profit de l'armée de terre (troupes aéroportées).

35-03. Mouvements d'unités. Déplacements aériens.



35-04. Exercices et manœuvres d'ensemble ou combinés.

35-05. Enchaînement du PN. Relevé des services aériens. Carnets de vol.

35-06. Tir (campagnes, champs).

35-07. Vols en avion du personnel non navigant et des civils.

35-08. Situations périodiques. Statistiques et graphiques.

35-09. Divers.

    36. Emploi de l'aviation en temps de guerre. Opérations. Défense.

36-00. Généralités.

36-01. Règlements (armée de l'air, autres armées).

36-02. Conditions d'exécution des missions de guerre.

36-03. Plans d'emploi. Dossiers d'objectifs.

36-04. Ordre de bataille.

36-05. Terrains d'opérations.

36-06. Appui aérien.

36-07. DAT.

36-08. Situations périodiques. Statistiques et graphiques.

36-09. Divers.

36-10. Défense des bases aériennes.

    37. Navigation aérienne et circulation aérienne. Sécurité des vols.

37-00. Généralités.

37-01. Réglementation générale de la navigation aérienne. Paix. Guerre.

37-02. Organisation et fonctionnement du contrôle aérien.

37-03. Protection météo.

37-04. Protection radio et signalisation (STS).

37-05. Zones interdites. Survol des frontières. Police aérienne.

37-06. Calibration des aides à la navigation aérienne.

37-07. Documentation aéronautique. Guides aériens. Fiches de terrains. Avis aux navigateurs aériens. Cartes
aéronautiques.

37-08. Situations périodiques. Statistiques et graphiques.



37-09. Divers.

37-10. Organisation de la sécurité des vols.

37-11. Prévention des accidents.

37-12. Recherche. Intervention. Sauvetage.

37-13. Enquêtes. Rapports d'accidents. Notification des décès.

37-14. Clôture des accidents. Sanctions. Interventions parlementaires.

    38. Enseignement supérieur. Perfectionnement. Stages.

38-00. Généralités.

38-01. Cours de perfectionnement des officiers.

38-02. Stages d'appui aérien.

38-03. Ecoles nationales supérieures (aéronautique, électricité, télécommunications, administration).

38-04. Centres d'études (européennes, musulmanes, hispaniques).

38-05. Cours pratique d'observation d'artillerie.

38-06. Perfectionnement du PN (pilotage, navigation, PSV, transformation).

38-07. Conférences d'ordre militaire.

38-08. Situations périodiques. Statistiques et graphiques.

38-09. Divers.

38-10. Stages techniques de formation et de perfectionnement. Stages d'information.

38-11. Stages à l'étranger.

38-12. Stages dans les autres armées.

    39. Transmissions. Engins spéciaux. Armes nucléaires. Arme psychologique.

39-00. Généralités.

39-01. Fonctionnement des transmissions.

39-02. Attributions et rôle de l'officier chargé des transmissions.

39-03. Plan des transmissions.

39-04. Procédures. Consignes d'exploitation.

39-05. Répertoires et appellations conventionnelles.

39-06. Aviation civile.



39-07. Relations avec les transmissions extérieures à l'armée de l'air (PTT, guerre, marine, aviation civile).

39-08. Situations périodiques. Statistiques et graphiques.

39-09. Divers.

39-10. Affectation de fréquences et d'indicatifs.

39-11. Discipline d'exploitation. Contrôle. Infractions.

39-12. Brouillage. Interférences. Contre-mesures.

39-13. Inspections.

39-14. Propagation des ondes. Prévisions ionosphériques.

.................... 

39-20. Généralités sur les engins spéciaux.

39-21. Emploi des engins spéciaux.

39-22. Défense contre les engins spéciaux.

Figure 1. Groupes réservés aux engins spéciaux.

39-27. Etudes théoriques sur les engins spéciaux.

39-28. Situations périodiques. Statistiques et graphiques concernant les engins spéciaux.

39-29. Divers concernant les engins spéciaux.

39-30. Généralités sur les armes nucléaires.

39-31. Emploi des armes nucléaires.

39-32. Défense contre les armes nucléaires.

Figure 2. Groupes réservés aux armes nucléaires.

39-37. Etudes théoriques sur les armes nucléaires.

39-38. Situations périodiques. Statistiques et graphiques concernant les armes nucléaires.

39-39. Divers concernant les armes nucléaires.

39-50. Généralités. Organisation. Doctrine concernant l'arme psychologique.



39-51. Personnel de l'action psychologique (sélection, recrutement, formation).

39-52. Moyens d'action. Propagande concernant l'arme psychologique (documentation affiches, films,
imprimés).

39-53. Arme psychologique (sondage d'opinion).

39-54. Activité des officiers d'action psychologique.

39-55. Lutte contre l'action psychologique adverse.

Figure 3. Groupes réservés à l'arme psychologique.

39-58 Situations périodiques. Statistiques et graphiques concernant l'arme psychologique.

39-59. Divers concernant l'arme psychologique.

4. MATÉRIEL.

    40. Logistique générale.

40-00. Commune à plusieurs matériels.

40-01. Relative aux aéronefs.

40-02. Relative aux réacteurs et moteurs d'aéronefs.

40-03. Relative aux équipements.

40-04. Relative aux véhicules.

40-05. Relative aux matériels d'armement et aux munitions conventionnels.

40-06. Relative aux matériels de télécommunications.

40-07. Relative aux matériels du commissariat.

40-08. Relative aux matériels de santé.

40-09. Relative aux matériels d'infrastructure.

40-10. Relative aux carburants et ingrédients.

40-11. Relative aux matières premières.

40-12. Relative aux machines d'atelier et à l'outillage.

40-13. Relative aux matériels « photo, optique, cinéma, météo ».

40-14. Relative aux matériels de sécurité « incendie ».

40-15. Relative aux missiles et roquettes.



40-16. Relative aux armes nucléaires, biologiques et chimiques.

40-17. Relative aux matériels de protection et sauvetage.

40-18. Relative aux matériels de navigation.

40-19. Relative aux tentes et abris à usage technique.

40-20. Relative aux matériels d'exploitation au sol.

40-21. Relative aux systèmes de tir « missiles ».

40-22. Relative aux imprimés techniques et cartes géographiques.

    41. Dotation.

41-00. Généralités.

41-01. Dotations « aéronefs ».

41-02. Dotations « réacteurs et moteurs d'aéronefs ».

41-03. Dotations « équipements ».

41-04. Dotations « véhicules ».

41-05. Dotations « armement et munitions conventionnels ».

41-06. Dotation « matériel de télécommunications ».

41-07. Dotation « matériel du commissariat ».

41-08. Dotation « matériel de santé ».

41-09. Dotation « matériels d'infrastructure ».

41-10. Dotation « carburants et ingrédients ».

41-11. Dotation « matières premières ».

41-12. Dotation « machines d'atelier et outillage ».

41-13. Dotation « matériel photographique, optique, cinéma, météo ».

41-14. Dotation « matériels de sécurité incendie ».

41-15. Dotation « missiles et roquettes ».

41-16. Dotations « armes nucléaires, biologiques et chimiques ».

41-17. Dotation de matériels de protection et sauvetage.

41-18. Dotation de matériels de navigation.

41-19. Dotation de tentes et abris à usage technique.



41-20. Dotation de matériels d'exploitation au sol.

41-21. Dotation de systèmes de tir « missiles ».

41-22. Dotation « imprimés techniques et cartes géographiques ».

    42. Etudes et réalisation. Questions techniques.

42-00. Généralités.

42-01. Relatives aux aéronefs.

42-02. Relatives aux réacteurs et moteurs d'aéronefs.

42-03. Relatives aux équipements.

42-04. Relatives aux véhicules.

42-05. Relatives à l'armement et munitions conventionnels.

42-06. Relatives au matériel de télécommunications.

42-07. Relatives au matériel du commissariat.

42-08. Relatives au matériel de santé.

42-09. Relatives au matériel d'infrastructure.

42-10. Relatives aux carburants et ingrédients.

42-11. Relatives aux matières premières.

42-12. Relatives aux machines d'atelier et à l'outillage.

42-13. Relatives au matériel photographique, optique, cinéma, météo.

42-14. Relatives au matériel de sécurité « incendie ».

42-15. Relatives aux missiles et roquettes.

42-16. Relatives aux armes nucléaires, biologiques et chimiques.

42-17. Relatives aux matériels de protection et sauvetage.

42-18. Relatives aux matériels de navigation.

42-19. Relatives aux tentes et abris à usage technique.

42-20. Relatives aux matériels d'exploitation au sol.

42-21. Relatives aux systèmes de tir « missiles ».

42-22. Relatives aux imprimés techniques et cartes géographiques.

    43. Approvisionnement et ravitaillement.



43-00. Généralités.

43-01. Approvisionnement et ravitaillement des aéronefs.

43-02. Approvisionnement et ravitaillement des réacteurs et moteurs d'aéronefs.

43-03. Approvisionnement et ravitaillement des équipements.

43-04. Approvisionnement et ravitaillement des véhicules.

43-05. Approvisionnement et ravitaillement de l'armement et des munitions conventionnels.

43-06. Approvisionnement et ravitaillement des matériels de télécommunications.

43-07. Approvisionnement et ravitaillement du matériel du commissariat.

43-08. Approvisionnement et ravitaillement du matériel de santé.

43-09. Approvisionnement et ravitaillement du matériel d'infrastructure.

43-10. Approvisionnement et ravitaillement des carburants et ingrédients.

43-11. Approvisionnement et ravitaillement des matières premières.

43-12. Approvisionnement et ravitaillement des machines d'atelier et de l'outillage.

43-13. Approvisionnement et ravitaillement du matériel photographique, optique, cinéma, météo.

43-14. Approvisionnement et ravitaillement du matériel de sécurité « incendie ».

43-15. Approvisionnement et ravitaillement des missiles et roquettes.

43-16. Approvisionnement et ravitaillement des armes nucléaires, biologiques et chimiques.

43-17. Approvisionnement et ravitaillement des matériels de protection et sauvetage.

43-18. Approvisionnement et ravitaillement des matériels de navigation.

43-19. Approvisionnement et ravitaillement des tentes et abris à usage technique.

43-20. Approvisionnement et ravitaillement des matériels d'exploitation au sol.

43-21. Approvisionnement et ravitaillement des systèmes de tir « missiles ».

43-22. Approvisionnement et ravitaillement des imprimés techniques et cartes géographiques.

    44. Entretien et stockage.

44-00. Généralités.

44-01. Entretien et stockage des aéronefs.

44-02. Entretien et stockage des réacteurs et moteurs d'aéronefs.

44-03. Entretien et stockage des équipements.



44-04. Entretien et stockage des véhicules.

44-05. Entretien et stockage de l'armement et des munitions conventionnels.

44-06. Entretien et stockage du matériel de télécommunications.

44-07. Entretien et stockage du matériel du commissariat.

44-08. Entretien et stockage du matériel de santé.

44-09. Entretien et stockage du matériel d'infrastructure.

44-10. Entretien et stockage des carburants et ingrédients.

44-11. Entretien et stockage des matières premières.

44-12. Entretien et stockage des machines d'atelier et de l'outillage.

44-13. Entretien et stockage du matériel photographique, optique, cinéma.

44-14. Entretien et stockage du matériel de sécurité « incendie ».

44-15. Entretien et stockage des missiles et roquettes.

44-16. Entretien et stockage des armes nucléaires, biologiques et chimiques.

44-17. Entretien et stockage des matériels de protection et sauvetage.

44-18. Entretien et stockage des matériels de navigation.

44-19. Entretien et stockage des tentes et abris à usage technique.

44-20. Entretien et stockage des matériels d'exploitation au sol.

44-21. Entretien et stockage des systèmes de tir missiles.

44-22. Entretien et stockage des imprimés techniques et cartes géographiques.

    45. Réparation. Réforme technique.

45-00. Généralités.

45-01. Réparations, réforme technique (aéronefs).

45-02. Réparation, réforme technique (réacteurs et moteurs d'aéronefs).

45-03. Réparation, réforme technique (équipements).

45-04. Réparation, réforme technique (véhicules).

45-05. Réparation, réforme technique (armement et munitions conventionnels).

45-06. Réparation, réforme technique (matériel de télécommunications).

45-07. Réparation, réforme technique (matériel du commissariat).



45-08. Réparation, réforme technique (matériel de santé).

45-09. Réparation, réforme technique (matériel d'infrastructure).

45-10. 

45-11. 

45-12. Réparation, réforme technique (machines d'atelier et outillage).

45-13. Réparation, réforme technique (matériel photographique, optique, cinéma, météo).

45-14. Réparation, réforme technique (matériel de sécurité « incendie »).

45-15. Réparation, réforme technique (missiles et roquettes).

45-16. Réparation, réforme technique (armes nucléaires, biologiques et chimiques).

45-17. Réparation, réforme technique (matériels de protection et sauvetage).

45-18. Réparation, réforme technique (matériels de navigation).

45-19. Réparation, réforme technique (tentes et abris à usage technique).

45-20. Réparation, réforme technique (matériels d'exploitation au sol).

45-21. Réparation, réforme technique (systèmes de tir « missiles »).

45-22. Réparation, réforme technique (imprimés techniques et cartes géographiques).

    46. Documentation technique.

46-00. Généralités.

46-01. Documentation technique sur les aéronefs.

46-02. Documentation technique sur les réacteurs et moteurs d'aéronefs.

46-03. Documentation technique sur les équipements.

46-04. Documentation technique sur les véhicules.

46-05. Documentation technique sur l'armement et les munitions conventionnels.

46-06. Documentation technique sur le matériel de télécommunications.

46-07. Documentation technique sur le matériel du commissariat.

46-08. Documentation technique sur le matériel de santé.

46-09. Documentation technique sur le matériel d'infrastructure.

46-10. Documentation technique sur les carburants et ingrédients.

46-11. Documentation technique sur les matières premières.



46-12. Documentation technique sur les machines d'atelier et l'outillage.

46-13. Documentation technique sur le matériel photographique, optique, cinéma, météo.

46-14. Documentation technique sur le matériel de sécurité « incendie ».

46-15. Documentation technique sur les missiles et roquettes.

46-16. Documentation technique sur les armes nucléaires, biologiques et chimiques.

46-17. Documentation technique sur les matériels de protection et sauvetage.

46-18. Documentation technique sur les matériels de navigation.

46-19. Documentation technique sur les tentes et abris à usage technique.

46-20. Documentation technique sur les matériels d'exploitation au sol.

46-21. Documentation technique sur les systèmes de tir « missiles ».

46-22. Documentation technique sur les imprimés techniques et les cartes géographiques.

    47. Fonctionnement des services et des établissements.

47-00. Généralités.

47-01. Fonctionnement des services et établissements chargés des aéronefs.

47-02. Fonctionnement des services et établissements chargés des réacteurs et moteurs d'aéronefs.

47-03. Fonctionnement des services et établissements chargés des équipements.

47-04. Fonctionnement des services et établissements chargés des véhicules.

47-05. Fonctionnement des services et établissements chargés de l'armement et des munitions conventionnels.

47-06. Fonctionnement des services et établissements chargés du matériel de télécommunications.

47-07. Fonctionnement des services et établissements chargés du matériel du commissariat.

47-08. Fonctionnement des services et établissements chargés du matériel de santé.

47-09. Fonctionnement des services et établissements chargés du matériel d'infrastructure.

47-10. Fonctionnement des services et établissements chargés des carburants et ingrédients.

47-11. Fonctionnement des services et établissements chargés des matières premières.

47-12. Fonctionnement des services et établissements chargés des machines d'atelier et de l'outillage.

47-13. Fonctionnement des services et établissements chargés du matériel photographique, optique, cinéma,
météo.

47-14. Fonctionnement des services et établissements chargés du matériel de sécurité « incendie ».

47-15. Fonctionnement des services et établissements chargés des missiles et roquettes.



47-16. Fonctionnement des services et établissements chargés des armes nucléaires, biologiques et chimiques.

47-17. 

47-18. 

47-19. 

47-20. 

47-21. 

47-22. 

47-23. Fonctionnement des services et établissements ravitailleurs.

47-24. Fonctionnement des services et établissements réparateurs.

47-25. Fonctionnement des services spéciaux du SMAA.

    48. Situations périodiques. Statistiques et graphiques.

48-00. Généralités.

48-01. Situations périodiques, statistiques et graphiques des aéronefs.

48-02. Situations périodiques, statistiques et graphiques des réacteurs et moteurs d'aéronefs.

48-03. Situations périodiques, statistiques et graphiques des équipements.

48-04. Situations périodiques, statistiques et graphiques des véhicules.

48-05. Situations périodiques, statistiques et graphiques de l'armement et des munitions conventionnels.

48-06. Situations périodiques, statistiques et graphiques du matériel de télécommunications.

48-07. Situations périodiques, statistiques et graphiques du matériel du commissariat.

48-08. Situations périodiques, statistiques et graphiques du matériel de santé.

48-09. Situations périodiques, statistiques et graphiques du matériel d'infrastructure.

48-10. Situations périodiques, statistiques et graphiques des carburants et ingrédients.

48-11. Situations périodiques, statistiques et graphiques des matières premières.

48-12. Situations périodiques, statistiques et graphiques des machines d'atelier et de l'outillage.

48-13. Situations périodiques, statistiques et graphiques du matériel photographique, optique, cinéma, météo.

48-14. Situations périodiques, statistiques et graphiques du matériel de sécurité « incendie ».

48-15. Situations périodiques, statistiques et graphiques des missiles et roquettes.

48-16. Situations périodiques, statistiques et graphiques des armes nucléaires, biologiques et chimiques.



48-17. Situations périodiques, statistiques et graphiques des matériels de protection et sauvetage.

48-18. Situations périodiques, statistiques et graphiques des matériels de navigation.

48-19. Situations périodiques, statistiques et graphiques des tentes et abris à usage technique.

48-20. Situations périodiques, statistiques et graphiques des matériels d'exploitation au sol.

48-21. Situations périodiques, statistiques et graphiques des systèmes de tir « missiles ».

48-22. Situations périodiques, statistiques et graphiques des imprimés techniques et cartes géographiques.

5. ADMINISTRATION ET COMPTABILITÉ CONTENTIEUX.

    50. Fonctionnement des services de l'administration et de la comptabilité de l'armée de l'air.

50-00. Généralités.

50-01. Fonctionnement général du commissariat de l'air.

50-02. Fonctionnement de la direction centrale du commissariat de l'air.

50-03. Fonctionnement des commissariats des bases de l'air.

50-04. Recrutement et formation des commissaires de l'air.

50-05. Fonctionnement des établissements centraux du commissariat de l'air.

50-06. Fonctionnement des établissements régionaux du commissariat de l'air.

50-07. Inspections et visites des établissements du commissariat de l'air.

50-08. Situations périodiques, statistiques et graphiques. Comptes rendus d'activité.

50-09. Divers.

    51. Service des fonds. Budget.

51-00. Généralités.

51-01. Budget. Rapports annuels. Etats de prévision.

51-02. Demandes de fonds.

51-03. Crédits. Dotations. Affectation. Délégation. Répartition.

51-04. Fonctionnement « régie d'avances ».

51-05. Taxes douanières. Taxes diverses. Impôts sur le revenu.

51-06. Crédits pour hôtels et appartements de fonctions.

51-07. Crédits pour loyers. Locations civiles.

51-08. Situations périodiques. Statistiques et graphiques.



51-09. Divers.

51-10. Cessions de matériel. Remboursement.

51-11. Remboursement au Trésor.

51-12. Masses à primes journalières et masses forfaitaires.

51-13. PV chauffage, éclairage, eau, ventilation.

51-14. Devises, achats à l'étranger.

    52. Soldes. Traitements. Salaires. Indemnités.

52-00. Généralités.

52-01. Services de la solde. Barèmes de traitements et salaires.

52-02. Allocations se rattachant à la solde : charges militaires, charges aéronautiques, allocations familiales,
indemnités de zone, primes de technicité ; de bon de rendement, indemnité de vol, etc.

52-03. Primes d'engagement et de rengagement. Pécules. Primes d'attachement.

52-04. Indemnités de déplacements, d'absence temporaire, frais d'hôtel, de traversée, etc.

52-05. Frais de mission ou de voyage à l'étranger, solde et indemnités.

52-06. Frais de bureau.

52-07. Frais de représentation. Indemnités de fonction.

52-08. Situations périodiques. Statistiques et graphiques.

52-09. Divers.

52-10. Indemnités et retenues pour logement.

52-11. Délégation de solde.

52-12. Indemnité de première mise d'équipement. Cessions « officiers ».

52-13. Pécules.

52-14. Avances sur solde. Régularisation financière des avances faites à divers. Retenues sur soldes.

    53. Administration et comptabilité « matières ». Vérification des comptes « deniers » et « matières ».

53-00. Généralités.

53-01. Liquidation des comptes « deniers » (feuilles, revues, centralisation, rapports, etc.).

53-02. Rapport annuel sur l'administration des matériels.

53-03. Vérifications dans les unités.

53-04. Pertes de matériel.



53-05. Procédure administrative de la réforme des matériels.

53-06. Pertes et déficits de fonds.

53-07. PV de création, de transformation, de changement de dénomination et de dissolution d'unités.

53-08. Situations périodiques, statistiques et graphiques.

53-09. Divers.

    54. Alimentation.

54-00. Généralités.

54-01. Mess « officiers » (gestion et comptabilité).

54-02. Mess « sous-officiers » (gestion et comptabilité).

54-03. Ordinaires (organisation, gestion et comptabilité).

54-04. Foyers (comptabilité). Groupes sportifs et bibliothèques.

54-05. Groupements d'achats (organisation, gestion et comptabilité). Economats.

54-06. Jardins, porcheries, etc. (organisation, gestion et comptabilité).

54-07. Cercles militaires. Centre d'escale.

54-08. Situations périodiques, statistiques et graphiques.

54-09. Divers.

54-10. Vivres de réserve.

54-11. Fonds ministériels et régionaux.

54-12. Tabac et allumettes.

    55. Etat civil. Successions. Pensions.

55-00. Généralités.

55-01. Etat civil.

55-02. Successions, transferts de corps.

55-03. Pensions de retraite. Validation de services civils.

55-04. Soldes de réforme et de réserve.

55-05. Pensions d'invalidité.

55-06. Pensions de veuves, orphelins, ascendants.

55-07. Indemnités afférentes aux pensions. Affiliation rétroactive au régime général de la sécurité sociale et
remboursements des retenues 6 p. 100 pour pensions.



55-08. Situations périodiques, statistiques et graphiques.

55-09. Divers.

55-10. Avances sur pensions.

    56. Réquisitions. Marchés.

56-00. Généralités.

56-01. Réquisition.

56-02. Marchés.

56-03. 

56-04. 

56-05. 

56-06. 

56-07. 

56-08. Situations périodiques, statistiques et graphiques.

56-09. Divers.

    57. Contentieux. Réparations civils (accidents-dommages). Accidents.

57-00. Généralités.

57-01. Contentieux (accidents).

57-02. Contentieux (dommages).

57-03. Assurances.

57-04. 

57-05. 

57-06. 

57-07. 

57-08. Situations périodiques, statistiques et graphiques.

57-09. Divers.

    58. Remboursement des services aériens d'intérêt général.

58-00. Généralités.

58-01. Remboursement des transports aériens militaires.



58-02. Remboursement des transports à la demande.

58-03. Remboursement des transports sanitaires.

58-04. Remboursement des travaux photographiques.

58-05. Remboursement des missions diverses.

58-06. Redevances aéronautiques.

58-07. 

58-08. Situations périodiques, statistiques et graphiques.

58-09. Divers.

    59. Coûts. Etudes de coûts.

59-00. Généralités. Etudes et documentation.

59-01. Méthodes de recueil des coûts. Expérimentations.

59-02. 

59-03. 

59-04. 

59-05. 

59-06. 

59-07. 

59-08. Situations périodiques, statistiques et graphiques.

59-09. Divers.

6. HYGIÈNE. SANTÉ.

    60. Fonctionnement du service de santé de l'air.

60-00. Généralités.

60-01. Fonctionnement du service de santé de l'air. Administration centrale. Organismes rattachés. Directions
régionales.

60-02. 

60-03. 

60-04. Recrutement et formation des médecins de l'air.

60-05. Recrutement et formation des infirmiers de l'air.

60-06. Recrutement et formation des infirmières de l'air.



60-07. Recrutement des préparateurs en pharmacie, masseurs et manipulateurs radiologiques.

60-08. Formations féminines de l'air (service médical).

60-09. Divers.

    61. Pièces périodiques. Statistiques. Rapports.

61-00. Généralités.

61-01. Pièces décadaires.

61-02. Pièces mensuelles.

61-03. Pièces trimestrielles.

61-04. Pièces semestrielles.

61-05. Statistiques.

61-06. Rapports (éventuellement, rapports d'inspection).

61-07. 

61-08. 

61-09. Divers.

    62. Aptitude médicale au service. Incorporation. Réforme. Congés.

62-00. Généralités.

62-01. Aptitude physique (service armé, TOE outre-mer, écoles).

62-02. Incorporation. Visite médicale d'incorporation. Livrets médicaux. Registres d'incorporation.

62-03. Radioscopie systématique.

62-04. Visites médicales périodiques.

62-05. Réformes. Décès.

62-06. Convalescence. Exemption de service.

62-07. Congés de longue durée.

62-08. 

62-09. Divers.

    63. Fonctionnement du service médical dans les bases aériennes.

63-00. Généralités.

63-01. Services de garde.



63-02. Service de piste. Secours de première urgence.

63-03. Infirmerie (organisation, fonctionnement).

63-04. Evacuation par voie de terre, fer.

63-05. Evacuation par voie aérienne, convoyeuses de l'air.

63-06. Hospitalisations. Hôpitaux. Cures thermales. Sanatoriums. Centres de repos.

63-07. Soins dentaires.

63-08. 

63-09. Divers.

    64. Prophylaxie.

64-00. Généralités.

64-01. Maladies à déclaration obligatoire : 1o fièvre thyphoïde et paratyphoïde ; 2o typhus exanthématique ;
3o variole ; 4o scarlatine ; 5o rougeole ; 6o diphtérie ; 7o suette militaire ; 8o choléra ; 9o fièvre jaune ; 10o

peste ; 11o dysenterie ; 12o infection puerpérale ; 13o méningite cérébro-spinale ; 14o poliomyélite ; 15o

trachome ; 16o fièvre ondulante ; 17o lèpre ; 18o spirochétose ictéro-hémorragique ; 19o psittacose ; 20o

tétanos.

64-02. Maladies à déclaration facultative : tuberculose, coqueluche, grippe, pneumonie, broncho-pneumonie,
érysipèle, oreillons, teigne.

64-03. Autres maladies : paludisme, etc.

64-04. Fléaux sociaux : alcoolisme, maladies vénériennes, cancer.

64-05. Mesures à prendre contre le froid.

64-06. Mesures à prendre contre la chaleur.

64-07. Vaccinations : anti-variolique ; TABDT, antipesteuse, anticholérique, anti-amarile, antityphique
(anti-exanthématique).

64-08. Mesures à prendre contre la contamination atomique.

64-09. Divers.

    65. Hygiène.

65-00. Généralités.

65-01. Hygiène de la troupe (hygiène corporelle et vestimentaire, hygiène alimentaire, contrôle de
l'alimentation, eau d'alimentation).

65-02. 

65-03. 

65-04. Hygiène des locaux (casernement, couchage, chauffage, éclairage, cuisine, évacuation des eaux usées).



65-05. 

65-06. 

65-07. Désinfection, désinsectisation, dératisation.

65-08. 

65-09. Divers.

    66. Personnel navigant.

66-00. Généralités.

66-01. Aptitude médicale du PN (pilote, observateur, mitrailleur, radio navigant, mécanicien, navigant,
parachutiste, pilote de planeur, vol à voile).

66-02. 

66-03. Centres d'examen médical du PN (but, répartition, fonctionnement).

66-04. Contrôle périodique médical et surveillance médico-physiologique du PN.

66-05. Hygiène spéciale du PN. Hygiène générale, alimentation, éducation physique et sportive.

66-06. Effets physiologiques du vol (altitude, accélération).

66-07. Accidents aériens.

66-08. Sports aériens, aptitude.

66-09. Divers.

    67. Médecine aéronautique.

67-00. Généralités.

67-01. Section technique.

67-02. Centre d'études de biologie aéronautique.

67-03. Etudes générales.

67-04. Comité consultatif de biologie aérienne.

67-05. 

67-06. Dosage de l'alcool dans le sang.

67-07. Sélection psycho-physiologique.

67-08. Orientation psycho-technique.

67-09. Divers.

    68. Service médico-social.



68-00. Généralités.

68-01. Centres de consultations de l'air (but, organisation).

68-02. 

68-03. Visites et soins médicaux aux familles (remboursement des frais médicaux, carnets de soins).

68-04. Préventorium. Sanatorium.

68-05. Hospitalisation des familles.

68-06. Maternités.

68-07. Liaison avec le service des œuvres sociales.

68-08. 

68-09. Divers.

    69. Police sanitaire aérienne.

69-00. Généralités.

69-01. Organisation des aérodromes sanitaires et autorisés.

69-02. Mesures à prendre vis-à-vis des avions (déclaration de santé d'aéronef, désinfection, désinsectisation).

69-03. Mesures à prendre vis-à-vis des passagers (déclaration personnelle et de santé, certificats de
vaccinations ; observations surveillance).

69-04. 

69-05. Organisation de l'information sanitaire.

69-06. 

69-07. 

69-08. 

69-09. Divers.

7. INFRASTRUCTURE DE L'ARMÉE DE L'AIR, SERVICES, TRAVAUX, DOMAINES, LOGEMENTS,
MATÉRIELS ET MATÉRIAUX.

    70. Organisation générale. Documents de base. Généralités.

70-00. Généralités.

70-01. Organisation et fonctionnement des services d'infrastructure.

70-02. Programmes de travaux.

70-03. Financement.



70-04. Documentation. Plans de masse. Fiches aéronautiques, etc.

70-05. Etudes et avant-projets.

70-06. Exécution des travaux. Marchés.

70-07. Classification et affectation des terrains.

70-08. Situations périodiques, statistiques et graphiques.

70-09. Divers.

70-10. Domaines. Acquisitions. Cessions, réquisitions. Locations. Conventions.

70-11. Logement des cadres et services des logements.

70-12. Casernements et cantonnements divers.

70-13. Entrepôts et dépôts de matériels.

70-14. Magasins et établissements divers.

70-15. Constructions provisoires.

70-16. Champs de tir.

70-17. Protection contre les armes nucléaires.

70-18. Equipes d'entretien des bases.

70-19. Installations DA. Centres de renseignements. Chaîne GEE et sécurité aérienne.

70-20. Servitudes aéronautiques.

70-21. Servitudes radio-électriques.

    71. Bases aériennes principales.

71-00. Généralités.

71-01. Documentation. Plans de masse. Fiches aéronautiques. Avant-projets, etc.

71-02. Travaux neufs (programmes, financement, réalisations).

71-03. Travaux d'entretien, de réparations et d'améliorations (programmes, financement, réalisations).

71-04. Equipes d'entretien (organisation, fonctionnement, personnel, matériel et matériaux).

71-05. Plates-formes, Pistes d'envol et de circulation.

71-06. Casernements et logements des cadres.

71-07. Bâtiments et installations techniques.

71-08. Situations périodiques, statistiques et graphiques.



71-09. Divers.

71-10. Domaines, acquisitions, réquisitions, locations, conventions.

71-11. Viabilité, réseau routier, alimentation en eau, évacuation des eaux usées.

71-12. Equipement technique, installations électriques (force et lumière). Installations téléphoniques et
radio-électriques.

71-13. Equipement contre les armes nucléaires.

    72. Bases aériennes secondaires. Bases escales. Terrains de secours et de manœuvres.

72-00. Généralités.

72-01. Documentation. Plans de masse. Fiches aéronautiques. Avant-projets, etc.

72-02. Travaux neufs (programmes, financement, réalisations).

72-03. Travaux d'entretien (organisation, fonctionnement, personnel, matériel et matériaux).

72-04. Equipes d'entretien (organisation, fonctionnement, personnel, matériel et matériaux).

72-05. Plates-formes. Pistes d'envol et de circulation.

72-06. Casernements et logements des cadres.

72-07. Bâtiments et installations techniques.

72-08. Situations périodiques, statistiques et graphiques.

72-09. Divers.

72-10. Domaines, réquisitions, acquisitions, locations, conventions.

72-11. Viabilité, réseau routier, alimentation en eau, évacuation des eaux usées.

72-12. Equipement technique, installations électriques (force et lumière). Installations téléphoniques et
radio-électriques.

72-13. Equipement contre les armes nucléaires.

    73. Ecoles. Centres d'expériences. Centres d'instruction. Champs de tir et de bombardement.

73-00. Généralités.

73-01. Documentation. Plans de masse. Fiches aéronautiques. Avant-projets, etc.

73-02. Travaux neufs (programmes, financement, réalisations).

73-03. Travaux d'entretien, de réparation et d'amélioration (programmes, financement, réalisations).

73-04. Equipes d'entretien, organisation, fonctionnement, personnel, matériel et matériaux.

73-05. Plates-formes. Pistes d'envol et de circulation.



73-06. Casernements et logements des cadres.

73-07. Bâtiments et installations techniques.

73-08. Situations périodiques, statistiques et graphiques.

73-09. Divers.

73-10. Domaines (acquisitions, réquisitions, locations, conventions).

73-11. Viabilité, réseau routier, alimentation en eau, évacuation des eaux usées.

73-12. Equipement technique, installations électriques (force et lumière). Installations téléphoniques et
radio-électriques.

73-13. Equipement contre les armes nucléaires.

    74. Aérodromes civils et hydrobases.

74-00. Généralités.

74-01. Documentation. Plans de masse. Fiches aéronautiques. Avant-projets, etc.

74-02. Travaux neufs (programmes, financement, réalisations).

74-03. Travaux d'entretien, de réparation et d'amélioration (programmes, financement, réalisations).

74-04. Equipes d'entretien (organisation, fonctionnement, personnel, matériel et matériaux).

74-05. Plates-formes. Pistes d'envol.

74-06. Casernements et logements des cadres.

74-07. Bâtiments et installations techniques.

74-08. Situations périodiques, statistiques et graphiques.

74-09. Divers.

74-10. Domaines (acquisitions, réquisitions, locations, conventions).

74-11. Viabilité (réseau routier, alimentation en eau, évacuation des eaux usées).

74-12. Equipements techniques, installations électriques (force et lumière). Installations téléphoniques et
radio-électriques.

74-13. Equipements contre les armes nucléaires.

    75. Etablissements techniques. Etablissements du commissariat et du service de santé. Dépôts de
carburants et de munitions. Bases et stations de transit maritime.

75-00. Généralités.

75-01. Documentation. Plans de masse. Fiches aéronautiques. Avant-projets, etc.

75-02. Travaux neufs (programmes, financement, réalisation).



75-03. Travaux d'entretien, de réparations et d'amélioration (programmes, financement et réalisations).

75-04. Equipes d'entretien (organisation, fonctionnement, personnel, matériel et matériaux).

75-05. 

75-06. Casernements et logements des cadres.

75-07. Bâtiments et installations techniques.

75-08. Situations périodiques, statistiques et graphiques.

75-09. Divers.

75-10. Domaines (acquisitions, réquisitions, locations, conventions).

75-11. Viabilité (réseau routier, alimentation en eau, évacuation des eaux usées).

75-12. Equipement technique, installations électriques (force et lumière). Installations téléphoniques et
radio-électriques.

75-13. Equipement contre les armes nucléaires.

    76. Casernements et cantonnements divers.

76-00. Généralités.

76-01. Documentation. Plans de masse, avant-projets, etc.

76-02. Travaux neufs (programmes, financement, réalisations).

76-03. Travaux d'entretien, de réparation et d'amélioration (programmes, financement).

76-04. Casernements et logements des cadres.

76-05. Bâtiments techniques.

76-06. Bâtiments sanitaires (hôpitaux, infirmeries, etc.).

76-07. 

76-08. Situations périodiques, statistiques et graphiques.

76-09. Divers.

76-10. Domaines (acquisitions, réquisitions, cessions, locations, conventions).

76-11. Viabilité (réseau routier, alimentation en eau, évacuation des eaux usées).

76-12. Equipement technique, installations électriques (force et lumière). Installations téléphoniques et
radio-électriques.

76-13. Equipement contre les armes nucléaires.

    77. Installations de la sécurité aérienne. DA.



77-00. Généralités.

77-01. Documentation. Plans de masse. Avant-projets, etc.

77-02. Travaux neufs (programmes, financement, réalisations).

77-03. Travaux d'entretien, de réparation et d'amélioration.

77-04. 

77-05. 

77-06. Casernements et logements des cadres.

77-07. Bâtiments techniques.

77-08. Situations périodiques, statistiques et graphiques.

77-09. Divers.

77-10. Domaines (acquisitions, cessions, réquisitions, locations, conventions).

77-11. Viabilité (réseau routier, alimentation en eau, évacuation des eaux usées).

77-12. Equipement technique. Installations électriques (force et lumière). Installations téléphoniques et
radio-électriques.

77-13. Equipement contre les armes nucléaires.

    78. Locations et réquisitions immobilières.

78-00. Généralités.

78-01. Procédures.

78-02. Financement.

78-03. 

78-04. 

78-05. 

78-06. 

78-07. 

78-08. Situations périodiques, statistiques et graphiques.

78-09. Divers.

8. TRANSPORTS.

    80. Organisation générale des transports. Mouvement du personnel et du matériel.

80-00. Généralités.



80-01. Organisation et fonctionnement des transports.

80-02. Organisation des stations de transit aérien.

80-03. Transport d'unités (principes).

80-04. Transport de matériel (principes).

80-05. Transport de personnel isolé ou collectif (principes).

80-06. Transport du courrier (principes).

80-07. Transport des familles des militaires. Rapatriement des familles des militaires démobilisés.

80-08. Situations périodiques, statistiques et graphiques.

80-09. Divers.

    81. Transport aérien militaire.

81-00. Généralités.

81-01. Fonctionnement du transport aérien militaire.

81-02. Conditions locales de fonctionnement. Réglementation. Formalités.

81-03. Calendrier. Horaires. Tarifs.

81-04. Transport de personnel et de fret (listes d'embarquement, ordre de transport, ordres d'exécution).

81-05. Organisation et fonctionnement des escales militaires.

81-06. Transports aériens militaires étrangers.

81-07. Retards. Avaries. Accidents.

81-08. Situations périodiques, statistiques et graphiques.

81-09. Divers.

    82. Transports aériens civils (Air France, compagnies diverses).

82-00. Généralités.

82-01. Fonctionnement des transports aériens civils.

82-02. Conditions locales d'utilisation des avions des compagnies diverses.

82-03. Calendriers. Horaires des lignes. Tarifs.

82-04. Transport de personnel et de fret.

82-05. 

82-06. Compagnies étrangères. Documentation. Relations.



82-07. Retards. Avaries. Accidents.

82-08. Situations périodiques, statistiques et graphiques.

82-09. Divers.

    83. Transports maritimes.

83-00. Généralités.

83-01. Fonctionnement des transports maritimes.

83-02. Conditions locales d'utilisation des compagnies françaises de navigation (réglementation, formalités).

83-03. Calendriers. Horaires. Tarifs des compagnies.

83-04. Transport de personnel et de fret. Dossiers.

83-05. 

83-06. Compagnies étrangères. Documentation. Relations.

83-07. Retards. Avaries. Accidents.

83-08. Situations périodiques, statistiques et graphiques.

83-09. Divers.

    84. Transports ferroviaires.

84-00. Généralités.

84-01. Fonctionnement des transports par voie ferrée.

84-02. Conditions locales d'utilisation. Entreprises. Réglementation. Formalités.

84-03. Calendriers. Horaires. Tarifs.

84-04. Transport de personnel et de fret. Dossiers.

84-05. Cartes de circulation.

84-06. Réseaux étrangers. Documentation.

84-07. Retards. Avaries. Accidents.

84-08. Situations périodiques, statistiques et graphiques.

84-09. Divers.

    85. Transports routiers.

85-00. Généralités.

85-01. Fonctionnement des transports routiers.



85-02. Conditions locales d'utilisation. Entreprises. Réglementation. Formalités.

85-03. Calendriers. Horaires. Tarif.

85-04. Transport de personnel et de fret. Dossiers.

85-05. 

85-06. Réseaux étrangers. Documentation.

85-07. Retards. Avaries. Accidents.

85-08. Situations périodiques, statistiques et graphiques.

85-09. Divers.

    86. Transports fluviaux.

86-00. Généralités.

86-01. Fonctionnement des transports fluviaux.

86-02. Conditions locales d'utilisation. Réglementation. Formalités.

86-03. Calendriers. Horaires. Tarifs.

86-04. Transport de personnel et de fret. Dossiers.

86-05. 

86-06. Réseaux étrangers. Documentation.

86-07. Retards. Avaries. Accidents.

86-08. Situations périodiques, statistiques et graphiques.

86-09. Divers.

(1) Les questions communes aux personnels féminin et masculin sont classées dans les rubriques générales.


